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Concernant les signataires de ce mémoire 

Lors d’une rencontre régionale tenue le 16 janvier 2020, les centres communautaires ci-dessous ont choisi de 

cosigner le présent document avec leur fédération, la Fédération québécoise des centres communautaires de 

loisir.  Vous trouverez en annexe une fiche synthèse décrivant la mission et les principales actions 

communautaires de la majorité de ceux-ci. 
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Association récréative Milton-Parc 

Association sportive et communautaire du Centre-Sud (ASCCS) 
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Centre communautaire de loisir de la Côte-des-Neiges 
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Centre communautaire Hochelaga 

Centre communautaire Petite-Côte 

Centre communautaire Roussin 

Centre de Loisirs communautaires Lajeunesse  

Centre de loisirs Monseigneur Pigeon 

Centre du Plateau 

Centre récréatif et communautaire St-Donat 

Centre sportif de la Petite-Bourgogne  

Corporation du centre Jean-Claude-Malépart 
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Loisirs communautaires Le Relais du Bout  
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Patro Le Prevost 
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Service des loisirs St-Fabien  
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PRÉAMBULE  

La Fédération québécoise des centres communautaires de loisir (FQCCL) remercie la Commission sur le 

développement social et la diversité montréalaise de nous permettre de nous exprimer à propos de son projet de 

Politique montréalaise pour l’action communautaire. 

En tant qu’organismes d’action communautaire autonome, la FQCCL et ses membres se situent aux premières 

loges lorsqu’il s’agit de constater les besoins de la population. Dans les pages qui suivent, nous vous présenterons 

les centres communautaires de loisir et leurs enjeux en lien avec l’action communautaire autonome. 

Sont disponibles en annexe à la fin de cet ouvrage la liste complète de nos membres, la liste de nos membres 

montréalais, les fiches des membres signataires et les critères de l’Action Communautaire Autonome. 
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LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES CENTRES COMMUNAUTAIRES DE LOISIR 

La Fédération québécoise des centres communautaires de loisir regroupe les centres communautaires de loisir 

qui ont comme mission de favoriser le développement holistique de la personne, de soutenir la famille et 

d’encourager l’implication des citoyens dans leur communauté locale, et ce, au moyen du loisir communautaire, 

de l’action communautaire et de l’éducation populaire.  

Nous poursuivons les objectifs suivants :  

1. Favoriser et soutenir le développement des centres communautaires de loisir;  

2. Offrir des services polyvalents et adaptés aux besoins de ses membres en matière de formation, 

d’information, d’animation, de soutien informatique, d’administration et de recherche;  

3. Promouvoir et défendre les intérêts des centres communautaires de loisir en effectuant les 

représentations nécessaires auprès des pouvoirs publics ou en utilisant tout autre moyen approprié;  

4. Agir en interaction avec les organismes et les associations qui poursuivent les mêmes buts et qui 

partagent les mêmes orientations que la Fédération et ses membres.  

Pour réaliser sa mission, la FQCCL met en œuvre différents projets structurants.  Nous portons différents projets 

collectifs favorisant le développement des pratiques et de la bonification des programmations des centres. 

Nommons, par exemple : 

• Le jardin de Pirouette et Cabriole, qui est non seulement un programme de psychomotricité pour les 

enfants de 0 à 5 ans, mais aussi un moyen d’éducation populaire sur l’importance de l’implication des parents 

dans le développement de leurs enfants.  

• Aînés au cœur du quartier, qui vise à favoriser la participation sociale des aînés dans la réponse à leurs 

propres besoins, en leur permettant d’exprimer leurs idées, d’identifier des pistes de solution et de réaliser 

individuellement ou collectivement des actions pour modifier des situations qui les affectent et ainsi faire la 

différence dans leur milieu.  
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QU’EST-CE QU’UN CENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIR FÉDÉRÉ? 

Un centre communautaire de loisir est un organisme d’action communautaire autonome constitué à l’initiative 

des gens d’une communauté ou d’un quartier. Sa mission, ses approches, ses pratiques et ses orientations sont 

déterminées par des personnes issues de cette communauté et réunies au sein d’instances qui fonctionnent et 

qui délibèrent selon des règles démocratiques. Le loisir communautaire, l’éducation populaire et l’action 

communautaire constituent ses moyens d’action privilégiés.  

Le centre communautaire est porteur d’un projet de société qui vise l’épanouissement des personnes, le bien-

être des familles et le développement des collectivités, et ce, tant au plan social qu’au plan économique ou 

culturel. À cette fin, le centre élabore et organise des activités, des projets et des programmes qui accroissent le 

pouvoir d’agir de ses membres et de la collectivité.  

De plus, le centre encourage et soutient les initiatives du milieu, en plus d’administrer tout mandat, tout 

programme ou toute activité qui correspond à ses objectifs, à sa mission et à ses principes. Il peut aussi s’associer 

à d’autres organismes pour élaborer ou réaliser divers projets, programmes ou activités. Le centre communautaire 

se distingue par son approche holistique. Son action touche toutes les dimensions de la vie. Il est ouvert à toutes 

les générations, reçoit des personnes provenant de tous les milieux et propose des activités et des services 

touchant tous les domaines.  

Fortement enraciné dans sa communauté locale, le centre est avant tout un milieu de vie. Véritable lieu d’accueil, 

de solidarité et d’implication, il contribue à créer un sentiment d’appartenance entre les membres de la 

collectivité. Il permet aux gens de se rencontrer, d’échanger, de s’entraider, de mettre en commun leur savoir-

faire, de partager leurs expériences et d’acquérir ensemble de nouvelles compétences, le tout dans un cadre 

convivial et non contraignant. Les personnes qui participent aux activités du centre, ou qui y œuvrent à titre de 

bénévole, le font de façon volontaire.  
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LES MOYENS D’ACTION DES CENTRES COMMUNAUTAIRES DE LOISIR 

Le loisir communautaire, l’éducation populaire et l’action communautaire constituent les moyens auxquels le 

centre communautaire a recours pour atteindre ses objectifs.  

Le loisir communautaire signifie que le loisir se pratique et se vit selon une approche communautaire, en mettant 

les gens en réseau. Cette approche du « FAIRE AVEC » favorise la reconnaissance des forces de chacun, renforce 

le potentiel des gens, permet de créer un milieu de vie et d’accroître le sentiment d’appartenance au centre 

communautaire de loisir et à la collectivité. Le loisir communautaire n’a pas de visée économique. Les centres 

communautaires de loisir reconnaissent la valeur du loisir en soi sous ses différentes formes. Les centres animent 

cependant le loisir de façon à ce que les activités répondent non seulement aux besoins des personnes et des 

familles, mais habilitent aussi les participants à contribuer au développement social de leur quartier ou de leur 

collectivité locale. En suscitant l’implication active des gens, qu’ils soient participants ou bénévoles, les centres 

communautaires de loisir invitent ces derniers à se découvrir des qualités et des compétences, à expérimenter la 

solidarité et à s’organiser en vue de promouvoir le développement social de leur milieu.  

L’éducation populaire désigne l’ensemble des activités éducatives, des démarches d’apprentissage et des 

réflexions critiques qui permettent aux citoyens et aux citoyennes de mener des actions collectives et de prendre 

conscience de leurs conditions de vie et de travail. Ces personnes peuvent ainsi exercer un plus grand contrôle sur 

leur vie quotidienne, être en mesure de mieux se réaliser personnellement et participer à la transformation 

sociale, économique, culturelle et politique de leur milieu.  

L’action communautaire désigne un ensemble de pratiques visant à inscrire les personnes qui vivent des 

problèmes communs ou qui ont des besoins similaires dans un processus de participation sociale. Par leur action 

collective, ces personnes en viennent à mieux maîtriser les situations auxquelles elles sont confrontées et 

s’organisent en vue de modifier leurs conditions de vie et de revitaliser leur milieu. Le centre communautaire de 

loisir exerce, par exemple, une action communautaire en mettant en place un service de popote roulante 

favorisant le maintien à domicile de personnes en perte d’autonomie, en accueillant les jeunes dans des ateliers 

d’aide aux devoirs, en redistribuant les dons par un comptoir vestimentaire ou en offrant un service de support à 

la déclaration d’impôt. 
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L’ACCESSIBILITÉ DES CENTRES COMMUNAUTAIRES DE LOISIR 

Sous réserve des contraintes qui peuvent être inhérentes à certains projets, à certains programmes ou à certaines 

activités, les centres offrent leurs services à tous, quels que soient leur origine ethnique, leur sexe, leur orientation 

sexuelle, leur état civil, leur âge, leur religion, leurs convictions politiques ou leur condition sociale.  

Les centres s’assurent de l’accessibilité spatiale, temporelle, culturelle et économique de ses locaux, de ses 

services, de ses activités et de ses programmes. Mais c’est avant tout dans « leur façon de vivre la proximité de la 

population que s’explique le mieux l’accessibilité au loisir dans les centres communautaires de loisir.1 ».  

En effet, les centres, de par leur proximité et l’ouverture de leur milieu de vie, sont des lieux où chaque personne, 

chaque famille peut non seulement pratiquer un loisir de façon locale, mais aussi influencer l’offre de loisir de 

cette organisation. Les milieux de vie que sont les centres favorisent la convivialité permettant la participation 

citoyenne au sein de l’organisation, du quartier. En ce sens, les stratégies d’animation des centres dynamisent la 

vie de quartier.  

VIE ASSOCIATIVE ET PARTICIPATION CITOYENNE 

Les centres communautaires de loisir favorisent et soutiennent l’action bénévole et s’assurent que les tâches 

confiées aux personnes bénévoles correspondent à leurs compétences, à leurs attentes, à leurs besoins et à leur 

disponibilité. De plus, ils encouragent la participation active des employés, notamment en ce qui concerne 

l’élaboration et l’évaluation des orientations, des projets et des programmes. Les centres informent la collectivité 

de leurs services, activités et programmes, lui rendent compte de leurs réalisations et la consulte régulièrement à 

propos de ses projets, tout en étant à l’écoute des besoins du milieu. Les centres veillent aussi à ce que toutes les 

personnes qui participent à leurs activités ou qui utilisent leurs services puissent contribuer à la vie associative et 

au fonctionnement d’instances décisionnelles.  

Tout en pratiquant une politique de saine gestion, les centres favorisent à prix équivalents et à services 

comparables, l’achat de biens et de services auprès d’entreprises et de personnes basées à l’intérieur des limites 

 

1 Centre d’étude et de recherche en intervention sociale (CÉRIS), L’accessibilité au loisir mesuré par la lorgnette des centres communautaires de loisir, 2016. 

Université du Québec en Outaouais, p.25  

 

8 



 

 

 

de leur territoire. À compétences équivalentes, ils embauchent des personnes démontrant une appartenance au 

milieu et tentent de créer des emplois durables et de qualité.  

Vous pouvez donc constater qu’un centre communautaire de loisir est bien plus qu’une simple programmation 

d’activité de loisir, c’est un lieu d’accueil et d’intégration au cœur d’un quartier.  

LA VALEUR DISTINCTIVE DES CENTRES COMMUNAUTAIRES DE LOISIR FÉDÉRÉS 

« Parmi les organisations de loisir, les centres communautaires de loisir se distinguent en abordant le loisir dans 

une perspective sociorécréative qui cible le développement des personnes, des familles et des communautés 

locales. L’utilisation du loisir y est empreinte d’une sensibilité au pouvoir du loisir comme agent de socialisation, 

agent de renforcement du lien familial et promoteur de la vie communautaire de quartier… L’usage social du loisir 

y est en évolution constante selon les contextes des milieux où ils sont enracinés (Fréchette 2000). On y prend en 

compte des problématiques sociales globales comme la crise de l’emploi, la mutation des modèles familiaux, le 

décrochage scolaire et social masculin, les nouvelles formes de précarité et de pauvreté.  

Préoccupée de rejoindre les gens de tous les milieux et de toutes les conditions, l’action des milieux de loisir agit 

par l’intermédiaire du loisir sur les facteurs de risque et de vulnérabilité dans un contexte non menaçant et non 

marginalisant pour les populations fragilisées. En étant non marginalisant, le loisir exerce un pouvoir d’attraction 

que bien d’autres organisations de service ou de développement ne réussissent pas à développer. C’est là une des 

forces du loisir. Elle lui confère la capacité de rejoindre des personnes et des groupes que les services publics et 

certains groupes communautaires ont encore de la difficulté à atteindre. Plus tôt les gens sont rejoints, plus l’action 

revêt un caractère préventif. Le loisir s’avère donc une excellente porte d’entrée pour introduire dans les 

communautés locales des activités de nature préventive et de promotion de la qualité de vie(…).  

Les centres communautaires de loisir (CCL) se préoccupent du développement de leur milieu d’ancrage. Leur 

présence dans un quartier, une ville ou une région devient tremplin pour le développement de la communauté. 

L’action en CCL devient pour plusieurs une occasion de s’engager dans une intervention planifiée de changement 

social. Avec les gens du milieu, les CCL en viennent à développer des services de proximité qui rentabilisent les 

énergies disponibles et les savoir-faire des uns et des autres.2 ».  

C’est de par cette valeur distinctive que les centres communautaires de loisir sont des acteurs de premier choix 

pour aider la ville de Montréal dans ses principaux défis : « la pauvreté, qui touche un individu sur quatre, la 

 
2 Fréchette, Lucie. (2002). Loisir communautaire et développement social. Dans Quel avenir pour les régions? (p. 277-288). Gatineau : Chaire de Recherche 
du Canada en Développement des Collectivités (CRDC), Université du Québec en Outaouais.   
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transformation des quartiers et les changements démographiques engendrés par le vieillissement de la population 

et l’accueil et l’intégration des immigrants.3 » En effet, les centres communautaires de loisir contribuent 

grandement aux différents axes d’intervention de la Politique de développement social, notamment « soutenir la 

participation citoyenne et l’engagement social et favoriser la cohésion sociale et le vivre-ensemble par leurs actions 

en lutte contre la pauvreté, diversité sociale, intégration et culture, sports et loisirs.4 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Ville de Montréal (2017) Politique de développement social Montréal de tous les possibles p.9 
4 Ville de Montréal (2017) Politique de développement social Montréal de tous les possibles p.15 
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CONSTATS ET RECOMMANDATIONS 

La reconnaissance de l’expertise des centres communautaires de loisir 

Les différents intervenants du milieu communautaire ont contribué au fil des ans à façonner les politiques et les 

programmes publics ainsi que le filet social. Malheureusement, l’expertise des centres communautaires de loisir 

est souvent moins reconnue que celle des organismes œuvrant en santé et en services sociaux.    

Les centres communautaires de loisir favorisent la concertation entre les personnes, les entreprises et les 

organismes qui vivent ou interviennent sur un même territoire. Ils participent aux regroupements et aux tables 

de discussions qui ont des orientations et des objectifs similaires aux leurs et tissent des liens de solidarité durables 

avec l’ensemble du milieu. Ils s’assurent aussi de protéger à la fois le droit de la majorité à décider et celui de la 

minorité à se faire entendre. Ils favorisent la participation active des citoyens à la vie démocratique ainsi qu’au 

développement social et communautaire de son quartier.  

Les centres communautaires de loisir souhaitent jouer un rôle actif auprès de la Ville afin d’aider cette dernière à 

établir ses politiques en sport et en loisir. Étant issus de la communauté pour servir la population, les CCL sont 

bien placés pour orienter et informer les instances municipales sur les besoins de leur communauté. Chaque 

milieu est différent et, même au sein d’un même quartier, des particularités apparaissent d’une rue à l’autre. Il 

est donc important que les organismes travaillent de concert afin de jouer ce rôle de proximité avec les citoyens.  

Recommandations :  

• Que les responsables de la Commission sur le développement social et la diversité montréalaise s’engage 

à sensibiliser les différents paliers municipaux et les partenaires du milieu à la richesse des centres 

communautaires des loisir; 

• Que des représentants des centres communautaires de loisir fédérés soient conviés à participer, à titre 

de membre d’un comité ou d’invité, à divers lieux de discussion et de concertation (consultations, comités 

directeurs ou autres), à des analyses de besoins, au développement et à la réalisation de projets ou encore 

à la préparation d’orientations, de politiques, de programmes ou de projets; 

• Que la Commission sur le développement social et la diversité montréalaise sensibilise les arrondissements 

à l’importance de solliciter l’expertise des centres communautaires et de les considérer comme des 

partenaires et non comme des sous-traitants ou des prestataires de services. 
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La reconnaissance du rôle des regroupements 

Le rôle des regroupements d’organismes est méconnu, provoquant ainsi de la méfiance de la part de certains 

partenaires. Ce rôle, qui fait partie intégrante de la démocratie et de la participation citoyenne, représente pour 

les citoyens et citoyennes l’accès à des paliers politiques supérieurs afin de faire entendre leurs voix.  

Les regroupements sont présents pour supporter, accompagner et assurer la concertation entre et avec les 

organismes. Ils entreprennent des actions collectives pour promouvoir et défendre les intérêts des utilisateurs de 

leurs services. Loin d’être des menaces, les regroupements favorisent et soutiennent le développement des 

organismes communautaires.  

Recommandations : 

• Que la Ville de Montréal reconnaisse, valorise et démystifie le rôle des regroupements dans le 

développement de l’action communautaire autonome ; 

• Que la Ville de Montréal reconnaisse la Fédération québécoise des centres communautaires de loisir 

comme l’interlocuteur privilégié pour représenter les centres communautaires fédérés. 

Respecter l’autonomie et développer des partenariats éthiques avec le milieu communautaire 

De convention de soutien à convention de service 

Le contexte dans lequel évoluent les relations entre la Ville et les centres communautaires de loisir a connu 

plusieurs virages dans les dernières années. Auparavant, les centres signaient des protocoles d’ententes en 

partenariat tous les trois ans. Depuis 2017, les protocoles sont reconduits annuellement et sont devenus des 

conventions de services. Nous sommes donc passé de « partenaire » à « sous-traitant ». Le loisir communautaire, 

tel que pratiqué par les membres de la FQCCL, est avant tout un moyen de développement social et il ne doit pas 

être considéré au même titre que du déneigement ou de la réfection de routes.  

Dans cette optique, le fait que les centres communautaires de loisir passent d’une convention de soutien à des 

conventions de service rend la gestion de nos organisations plus fastidieuses de par la lourdeur des appels de 

projets. Ce modèle crée aussi une insécurité pour l’organisation qui peut, au profit d’une entreprise privée, perdre 

la gestion des bâtiments qu’il occupe. Il devient dès lors difficile pour l’organisation de jouer son rôle d’accueil et 

de création d’un milieu de vie pour la population.  
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Reddition de compte et reconnaissance de la mission globale 

Le modèle d’entente de service pose aussi un problème lorsqu’il s’agit de créer des liens avec la municipalité dans 

le but de contribuer au développement des services à la population. En effet, l’organisation devient un sous-

traitant, pourvoyeur de services, plutôt qu’un partenaire de la Ville dans le développement du loisir et de l’action 

communautaire. Les relations sont trop souvent reléguées à la simple reddition de compte, plus proche d’une 

inspection des services en termes quantitatifs que d’un rapport sur la qualité des services et des changements 

sociaux qu’ils provoquent.  

La non-reconnaissance de la capacité des centres à être autonome les empêche d’avoir une vision à moyen ou à 

long terme de leur développement. L’évaluation du rendement des centres se basant désormais sur l’aspect 

quantitatif au détriment du qualitatif, celle-ci ne permet pas de dresser un portrait représentatif de la réalité 

vécue sur le terrain. En effet, si les centres respectaient uniquement les barèmes contenus dans les conventions 

de services, une partie de leur mission ne pourrait être accomplie. À ce sujet, nous estimons qu’une pleine 

consultation et une concertation entre les agents de développement de la Ville et les organismes permettraient 

aux citoyens de bénéficier de la vision et de l’expertise de chaque partie. 

Loi sur les contrats des organismes publics 

Certaines instances soumettent les centres communautaires de loisir aux exigences de la Loi sur les contrats des 

organismes publics. Les centres communautaires de loisir sont alors amenés à compétitionner avec le secteur 

privé pour des services à la communauté qu’ils offrent depuis plusieurs décennies.  Il y a là un danger certain pour 

la nature, la qualité et l’accessibilité du service offert à la population.  

Cette situation est aussi problématique lorsqu’il s’agit de créer des liens avec la municipalité dans le but de 

contribuer au développement des services à la population. En effet, l’organisation devient un sous-traitant, 

pourvoyeur de services, plutôt qu’un partenaire dans le développement d’un quartier.  

Lorsque des appels d’offres pour des activités communautaires ont été remportés par le secteur privé, 

l'application de la Loi aux organismes d’action communautaire autonome (ACA), particulièrement lorsque les 

contrats sont en lien avec la mission de ces derniers, vient dénaturer les services à la communauté.  
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Recommandations : 

• Que la Ville de Montréal et ses arrondissements offrent aux centres communautaires de loisir fédérés un 

soutien financier global pour mettre en œuvre une offre diversifiée d'activités tant aquatiques, sportives 

et culturelles que communautaires, ainsi que des services à la communauté qui favorisent la cohésion 

sociale, afin qu’ils poursuivent leur mission; 

• Que les arrondissements reconnaissent l’apport essentiel des centres communautaires de loisir au 

bénéfice des citoyennes et des citoyens des différents quartiers et que leur soutien immobilier et financier 

soient conséquents; 

• Que les arrondissements travaillent ensemble afin de faire vivre la Politique montréalaise pour l’action 

communautaire de façon uniforme et équitable pour toutes les organisations. 

Soutenir le milieu communautaire 

Dans le contexte actuel, la Ville se doit d’être un complice qui soutient le développement des centres 

communautaires de plusieurs façons, soit en offrant des services et des outils pour améliorer les aspects plus 

difficiles mentionnés précédemment et en consultant, comme dans le cas présent, les organisations afin qu’elles 

contribuent à l’élaboration des programmes pour mieux servir la population.  

• Afin de mieux répondre aux besoins de la population et aux nouvelles problématiques, en appuyant 

l’intervention qui vise le soutien aux personnes, l’innovation sociale et la participation sociale en milieu 

communautaire;  

• Afin de renforcer et accroître l’action des organismes d’action communautaire autonome, en favorisant 

la stabilité et la continuité de leur intervention et en assurant un mode de soutien financier qui correspond 

à leurs caractéristiques et à leur approche globale;  

La nouvelle Politique montréalaise pour l’action communautaire doit servir à mettre en lumière et améliorer le 

statut des enjeux suivants : 

La pénurie de main-d’œuvre et l’action bénévole  

Les centres communautaires sont des milieux importants de formation pour les jeunes qui entrent pour la 

première fois sur le marché du travail, notamment via les camps de jour.  Les coûts de formation de ces 

organisations sont donc élevés. 
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À l’instar de la réalité du marché du travail actuel, les centres n’échappent pas à la pénurie de main-d’œuvre et 

de bénévoles. En ce sens, le vieillissement de la population a certes un impact sur cet enjeu, mais le manque de 

fonds destinés au soutien de la structure de l’action bénévole et aux conditions de travail avantageuses 

permettant d’attirer et retenir les talents rend celui-ci particulièrement criant pour les centres communautaires 

de loisir. En effet, malgré le fait que le salaire minimum et l’indice des prix à la consommation ne cessent 

d’augmenter, les ententes de financement de certains centres n’ont pas été indexées depuis 2012.  

En sept ans, le salaire minimum est passé de 9,90$ à 12,50$ et l’indice des prix à la consommation a augmenté de 

11,29%. La non-indexation a un impact direct sur l’offre, l’accessibilité et la qualité des services. Afin de contrer le 

manque à gagner, les horaires et activités doivent être réduits et des hausses de coûts doivent être effectuées, 

pendant que la stagnation des salaires réduit l’attrait de nouveaux employés de qualité ainsi que la rétention des 

employés actuels. 

Soutien financier 

L’instabilité du soutien financier des centres engendre plusieurs situations problématiques ayant un impact direct 

sur les services à la population et sur les travailleurs du milieu communautaire :  diminution des activités, 

réduction des heures d’ouverture, fermetures temporaires, mauvaises conditions de travail et précarité financière 

des employés ne sont que quelques exemples des résultats de ce financement de base à la mission insuffisant. De 

plus, le temps consacré à la recherche de financement et au remplissage des nombreuses redditions de comptes 

empêche les centres communautaires de se concentrer totalement sur la réalisation de leur mission et aux 

services offerts à la population. 

Indexation  

Souvent inexistante, parfois insuffisante, l’indexation du financement est traitée de façon inégale d’un programme 

à l’autre. Depuis, 2012, la majorité des centres communautaires n’ont reçu aucune indexation à leur entente 

financière. S’en suit comme principale conséquence l’appauvrissement des organismes, qui doivent faire face à la 

hausse du coût de la vie pour les biens de consommation, les augmentations de loyer, les obligations et les 

responsabilités d’employeur, etc. 

Récurrence et reconduction des ententes 

La récurrence du financement à la mission est importante pour la survie des centres communautaires.  Tout 

comme l’indexation, cette variable du financement est traitée de façon inégale d’un arrondissement à l’autre.  

L’incertitude et l’instabilité peuvent être évitées par plusieurs mécanismes. 
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Recommandations  : 

• Que la Politique favorise un financement récurent à la mission des centres communautaires afin qu’ils : 

• améliorent les conditions de travail de leurs employés et favorisent ainsi la rétention de leur 

personnel; 

• soient plus concurrentiels et puissent ainsi pallier à la pénurie de main-d’œuvre et à l’augmentation 

du salaire minimum; 

• consolident et développent leur offre de services et d’activités destinées à leurs membres et à la 

population; 

• consolident et développent leur vie associative; 

• pérennisent des projets de milieu de vie . 

• Que les arrondissements indexent le financement accordé à tous les organismes selon les coûts de 

fonctionnement, et ce, sur une base annuelle ; 

• Que la Ville et ses arrondissements instaurent des mécanismes de reconduction automatique facilitant la 

signature des nouveaux protocoles et limitant les délais administratifs; 

• Que la Ville et ses arrondissements normalisent la durée des ententes de financement à la mission, et ce, 

pour une durée minimum de 3 ans. 

Soutien locatif 

Nous l’avons souligné dans un mémoire précédemment déposé dans le cadre de la consultation publique sur le 

Diagnostic du loisir public montréalais, une des situations criantes à laquelle font face les centres communautaires 

est le manque d’espace et de locaux adaptés, affectant ainsi leur offre de service ou la possibilité d’une 

relocalisation nécessaire.  

Que ce soit le par le manque de disponibilité ou par les coûts de location exorbitants des locaux, par des bâtiments 

vieillissants et mal entretenus ou par la difficulté d’accès à la propriété, les problèmes liés à l’hébergement se 

manifestent dans tous les milieux, en particulier auprès des organisations communautaires.  Pour plusieurs 

centres communautaires, le problème d’hébergement passe aussi par la reprise des locaux par les commissions 

scolaires.  Ainsi, des centres qui ont pignon sur rue depuis des décennies se retrouvent aujourd’hui à la rue, 

délocalisés ou fusionnés à une autre organisation.   
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Aussi, afin de déployer leur programmation, les centres communautaires font face à un problème d’accès aux 

installations. Il serait essentiel de permettre une plus grande facilité d’accès aux installations des différents 

arrondissements, et ce, à un prix uniformisé.  

Recommandations : 

• Que les arrondissements accompagnent la relocalisation des centres communautaires de loisir dans 

le respect de leurs besoins et de leur mission; 

• Que la Ville et les arrondissements facilitent l’accès aux différentes installations; 

• Que la Ville et les arrondissements octroient des certificats d’occupation des locaux, afin d’assurer 

une certaine sécurité et une stabilité aux centres. 

Mise en œuvre de la politique  

Afin de favoriser la cohérence de l’intervention des différents arrondissements auprès des organismes 

communautaires et de répondre à des objectifs de rigueur, de souplesse et de transparence, tout en étant 

respectueux de l’autonomie des organismes, la nouvelle Politique doit uniformiser les pratiques de partenariat et 

de financement d’un arrondissement à l’autre. 

Aussi, il apparaît essentiel qu’un plan d’action, développé en partenariat avec les différents acteurs du milieu 

communautaire, découle rapidement de cette Politique afin qu’elle ne reste pas morte et qu’elle puisse servir de 

guide et de balises pour le développement des partenariats et des projets en action communautaire. 

Recommandation : 

• Que la Commission rende prescriptive la nouvelle politique afin qu’elle soit appliquée uniformément d’un 

arrondissement à l’autre; 

• Qu’un plan d’action pour l’action communautaire soit rapidement adopté. 
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CONCLUSION 

L’adoption de la Politique montréalaise pour l’action communautaire est une occasion stratégique pour la Ville de 

Montréal d’affirmer son désir de mettre en place une structure amenant plus d’uniformité et d’équité entre les 

organisations des différents arrondissements, et ce, tout en étant respectueux de l’autonomie des organismes.   

La Fédération québécoise des centres communautaires de loisir et ses membres saluent la volonté de la 

Commission sur le développement social et la diversité montréalaise de consulter les groupes concernés et 

espèrent que les différentes recommandations qui seront faites permettront de mettre en place une politique 

forte et proche de la réalité des organismes communautaires. 
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ANNEXES 

Liste des membres par région  
 
RÉGION 02 — SAGUENAY-LAC-ST-JEAN  
• Patro de Jonquière    
 
RÉGION 03 — CAPITALE-NATIONALE  
• Centre communautaire Jean-Guy Drolet (Centre récréatif St-

François d’Assise)  
• Centre des loisirs St-Sacrement   
• Centre Durocher  
• Centre Mgr Marcoux  
• Le Pivot  
• Loisirs Lebourgneuf  
• Les Loisirs Montcalm  
• Patro de Charlesbourg  
• Patro Laval  
• Patro Roc-Amadour  
• YWCA Québec (centre affilié)  
 
RÉGION 04 — MAURICIE  
• Centre de loisirs adaptés la Maison Grandi-Ose    
• Centre communautaire de loisirs Jean-Noël Trudel (Loisirs 

Jeunesse du Cap-de-la-Madeleine inc.)  
• Centre Landry  
• Centre Loisir Multi-Plus  
• Pavillon St-Arnaud  
 
RÉGION 05 — ESTRIE  
• Carrefour Accès-Loisirs  
• Centre Multi Loisirs Sherbrooke  
• Loisirs Acti-Famille   
• Loisirs Fleuri-Est    
 
RÉGION 06 — MONTRÉAL  
• Association Centre Pierre-Charbonneau  
• Association Les Chemins du Soleil  
• Association récréative Milton-Parc    
• Association sportive et communautaire du Centre-Sud  
• Ateliers d’éducation populaire du Plateau  
• CCSE Maisonneuve  
• Centre communautaire Dawson  
• Centre communautaire de loisirs de la Côte des Neiges  
• Centre communautaire de loisirs Ste-Catherine d’Alexandrie  
• Centre communautaire Hochelaga  
• Centre communautaire Petite-Côte  
• Centre communautaire Radisson  
• Centre communautaire Roussin  
• Centre de loisirs communautaires Lajeunesse  
• Centre de loisirs Monseigneur Pigeon  
• Centre de services communautaires du Monastère  
• Centre du Plateau     
• Centre éducatif communautaire René-Goupil  
• Centre Jean-Claude-Malépart  
• Centre Père-Marquette  
• Centre Père Sablon  
• Centre récréatif et communautaire St-Donat     

• Centre récréatif Poupart  
• Centre sportif de la Petite-Bourgogne    
• Comité d’éducation aux adultes de la Petite-Bourgogne 

(CEDA)  
• Comité social Centre-Sud  
• Équipe R.D.P. (centre affilié)  
• Loisirs communautaires Le Relais du Bout   
• Loisirs communautaires Saint-Michel  
• Loisirs du Parc  
• Patro Le Prevost 
• Pavillon d’éducation communautaire Hochelaga-

Maisonneuve  
• Projet Changement — centre communautaire pour aînés  
• Prolongement à la Famille de Montréal  
• Relance des loisirs tout 9 inc.   
• Ruelle de l’avenir  
• Service des loisirs Angus-Bourbonnière  
• Service des loisirs St-Fabien  
• YMCA du Québec  
 
RÉGION 07 — OUTAOUAIS  
• Patro de Fort-Coulonge/Mansfield  
• Relais des Jeunes Gatinois  
• Service Animation Jeunesse Outaouais (SAJO)  
 
RÉGION 11 — GASPÉSIE-ILES-DE-LA-MADELEINE  
• Loisirs Ile du Havre-Aubert     
• Centre communautaire de Douglastown  
 
RÉGION 12 — CHAUDIÈRE-APPALACHES  
• Patro de Lévis  
 
RÉGION 13 — LAVAL  
• Centre communautaire Champfleury  
• Centre du Sablon  
 
RÉGION 16 — MONTÉRÉGIE  
• Centre communautaire Le Trait d’Union 
• Gestaforme inc.  
 
RÉGION 17 — CENTRE-DU-QUÉBEC  
• Centre communautaire de loisirs Claude-Nault  
• Centre communautaire Drummondville-Sud  
• Centre communautaire Pierre-Lemaire     
• Centre communautaire récréatif Saint-Jean-Baptiste de 

Drummondville  
• Centre communautaire Saint-Charles   
• Centre communautaire St-Pierre 
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Liste des membres montréalais par arrondissement 
 
ARRONDISSEMENT CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
• Centre communautaire de loisirs de la Côte-des-Neiges 
 
ARRONDISSEMENT LE PLATEAU MONT-ROYAL 
• Association récréative Milton-Parc 
• Ateliers d'Éducation Populaire du Plateau 
• Centre communautaire Radisson  
• Centre de services communautaires du Monastère  
• Centre du Plateau  
• Centre Père Sablon  
• Projet Changement - Centre communautaire pour aînés  
• Relance des loisirs tout neuf Inc. 
 
ARRONDISSEMENT LE SUD-OUEST 
• Centre de loisirs Monseigneur Pigeon  
• Centre sportif de la Petite-Bourgogne  
• Comité d'éducation aux adultes de la Petite-Bourgogne 
 
ARRONDISSEMENT MERCIER - HOCHELAGA-MAISONNEUVE 
• Association Centre Pierre-Charbonneau  
• CCSE Maisonneuve  
• Centre communautaire Hochelaga  
• Centre récréatif et communautaire Saint-Donat  
• Pavillon d'Éducation Communautaire Hochelaga-Maisonneuve  
• Prolongement à la famille de Montréal  
• Service des loisirs Saint-Fabien 
 
ARRONDISSEMENT RIVIÈRE-DES-PRAIRIES - POINTE-AUX-TREMBLES 
• Société Ressources Loisirs de Point-aux-Trembles (Roussin) 
• Équipe R.D.P. 
• Loisirs communautaires Le Relais du Bout 
 
ARRONDISSEMENT ROSEMONT - LA PETITE-PATRIE 
• Centre communautaire Petite-Côte 
• Centre Père-Marquette  
• Service des loisirs Angus-Bourbonnière 
 
ARRONDISSEMENT VERDUN 
• Centre communautaire Dawson 
 
ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE 
• Association Les Chemins du Soleil 
• Association sportive et communautaire du Centre-Sud 
• Centre communautaire de loisirs Ste-Catherine d'Alexandrie 
• Centre Jean-Claude Malépart 
• Centre récréatif Poupart 
• Comité social Centre-Sud 
• Ruelle de l'avenir 
• YMCA du Québec 
 
ARRONDISSEMENT VILLERAY - SAINT-MICHEL - PARC EXTENSION 
• Centre de loisirs communautaire Lajeunesse 
• Centre Éducatif Communautaire René-Goupil 
• Loisirs communautaires Saint-Michel 
• Loisirs du Parc 
• Patro Le Prevost 
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